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Validation des Acquis de l'Expérience 

Consultez et téléchargez nos 

conditions générales de vente 

MISE EN ŒUVRE PAR : 

Dispositif académique de validation des 

acquis 

PUBLIC : 

["Tous publics", "Demandeur·se 

d'emploi", "Salarié·e", "Entreprise", 

"Travailleur·se indépendant·e", 

"Intermittent·e"] 

TYPE D’ACTION : 

Accompagnement à la VAE 

NIVEAU DE SORTIE : 

Niveau du diplôme préparé 

FINANCEMENTS ET COFINANCEMENTS 

POSSIBLES :  

Financements : 

["ANFH","Pôle Emploi ","CPF", "Transition 

Pro", "OPCO", " 

Entreprise"," Autofinancement", "Autre 

en fonction du statut"] 

TARIFS :  

Parcours droit commun : 2050 € (1800 €  + 

250 €  de frais de dossier) 

Parcours France VAE : prise en charge 

automatique 

CONTACTS : 

GIP-FCIP GUYANE / DAVA 

0594 27 20 13  
Conseiller en formation professionnelle 

(CFP) : Marie-Hélène VAZ 
marie-helene.vaz@ac-guyane.fr 

dava@ac-guyane.fr 

 

 
Consultez et téléchargez 

nos conditions générales 

de vente 

Mise à jour du document : 06/03/2024 

PRÉREQUIS 
◆ Avoir reçu une réponse favorable du recteur d’académie, après :  

- dépôt en ligne de la demande de recevabilité pour les parcours 
de droit commun, 

- avis positif de la demande de faisabilité pour les parcours 
France VAE. 

 

OBJECTIFS DE L’ACCOMPAGNEMENT 
◆ Explorer son parcours pour valoriser son expérience au regard du 

diplôme visé, identifier les meilleurs emplois et activités à présenter 
au jury, rendre compte au mieux de son expérience et mettre en 
évidence les compétences acquises, décrire ses activités dans le 
livret 2, comprendre et utiliser le référentiel d'activités 
professionnelles, se préparer à l'entretien oral avec le jury 
d'examen. 

 

CONTENUS DE L’ACCOMPAGNEMENT 
◆ Descriptif du livret à remplir et analyse du  parcours du candidat : 

présentation du livret 2 et ses différentes parties, appropriation du 
référentiel de la certification visée, choix des situation 
professionnelles à développer 

◆ Appui à la rédaction du livret 2 : identification de son cadre 
d'intervention et/ou de son environnement de travail et du rôle 
qu'on y joue, accompagnement dans l'explicitation des situations, 
valorisation des compétences acquises, guidance tout au long de la 
rédaction du livret 2 (lecture régulière du livret dossier, apport 
méthodologiques), appui technique : (mise en page, insertion 
d’objets..., conseil à l'élaboration d'une bibliographie. 

◆ Préparation à l'oral du jury : Identification des points importants à 
transmettre lors du passage devant le jury, déroulement de 
l'entretien VAE, composition et attente du jury, apports théoriques 
et simulations 

◆ Entretien Post Jury : analyses des résultats et préconisation du jury, 
élaboration d'un plan d'action. 

 

DURÉE DE L’ACCOMPAGNEMENT 
◆ Parcours droit commun : 
Durée de l’accompagnement : 4 à 8 mois 
Durée en centre (en heures) : 24 heures 
Durée en entreprise (en heures) : variable en fonction des besoins  
Durée en FOAD : variable en fonction de la demande  
 
◆ Parcours France VAE :  
Durée de l’accompagnement : 6 mois maximum 
Durée en centre (en heures) :  maximum 30 h en individuel + 20 h groupe    
Durée en entreprise (en heures) : en fonction du parcours défini lors de 
l’étude de faisabilité   
Durée en FOAD : variable en fonction de la demande  
Durée de formation : maximum 70 heures, en fonction du parcours 
défini lors de l’étude de faisabilité 
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 MODALITÉS D’ACCÈS 
 ◆ information collective, attestation de recevabilité, dossier de 

faisabilité favorable 

 

 DÉLAIS D’ACCÈS 
 ◆ Entrées et sorties permanentes 

 

 MÉTHODES MOBILISÉES 
 ◆ Travail de production et d'explicitation des activités 

 

 MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
 ◆ En présentiel 
 ◆ A distance 

 

 MODALITÉS D’ÉVALUATION 
 ◆ Tout au long du parcours, en fonction des objectifs définis lors des 

entretiens :  
a) Vérification de la complétude du livret 2 et de son dépôt  
b) Prise en compte des retours du jury et des résultats finaux de 
validation  

 

 ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
 OUI 
 Un référent handicap qualifié organisera avec vous votre parcours. 

Il pourra vous accompagner pour étudier votre situation et mobiliser les 
aides adaptées. Contactez-nous par mail : gipfcip.handicap@ac-guyane.fr 

 ◆ Nature du Handicap : [‘’Tous types’’] 
  

 LIEUX DE RÉALISATION 
 ◆ C2AP à Cayenne 
 ◆ Site du GRETA Guyane à Kourou (Lycée Gaston Monnerville)  
 ◆ Site de GRETA Guyane à Saint-Laurent du Maroni  

 

 INDICATEURS DE RÉSULTATS N-1 
 ◆ Taux de satisfaction : 88 % 
 ◆ Taux de réussite : 85 % 
 ◆ Taux d’abandon : 10 % 
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